
QU'EST-CE QUE L’AGRICULTURE URBAINE? 

CE QUE L’AGRICULTURE URBAINE? 
L’agriculture urbaine est tout simplement la culture de plantes comestibles ou l’élevage 

d’animaux en ville. Plus précisément, c’est l’ensemble des activités de production 

d’aliments souvent, mais pas exclusivement, réalisés à petite échelle, localisés dans la 

ville et qui utilisent des ressources, des produits et des services qui se trouvent dans cette 

ville. Elle peut prendre différentes formes : commerciale, communautaire ou privative. 
Généralement, elle se distingue de l’agriculture pratiquée dans un contexte rural, entre 

autres parce qu’elle implique de plus petites surfaces cultivées, passant d’une cour 

arrière à un toit ou à une saillie de trottoir, et une plus faible utilisation d’équi- pement 

mécanisé. 
Une autre particularité de l’agriculture urbaine est liée à ceux qui la pratiquent. En effet, 

contrairement au producteur classique dont l’agriculture est le métier, l’agriculteur 

urbain la pratique la plupart du temps comme activité secondaire, de manière bénévole 

ou en tant que loisir. Néanmoins, l’agriculture urbaine ne se limite pas aux potagers 

domestiques, collectifs ou communautaires. Il existe de plus en plus d’entreprises 

agricoles urbaines où la pra- tique de l’agriculture est un métier et une activité 

économique à part entière. Dans ces cas, on parle d’agriculture urbaine com- merciale. 

Les Fermes Lufa, qui exploitent des serres de produc- tion sur des toits dans la région 

montréalaise, en sont un exemple très connu. Toutefois, elles ne sont pas seules; il existe 

de plus en plus de fermes urbaines au Québec. 
 
 

STRATÉGIE DE SOUTIEN DE L’AGRICULTURE URBAINE 
 
Depuis quelques années, l’agriculture urbaine ne cesse de gagner en popularité à 

l’échelle planétaire et le Québec n’y fait pas exception. L’engouement pour cette activité 

n’est pas étranger à la demande grandissante pour des produits frais, différenciés et de 

proximité. 

 
Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation reconnaît les multiples 

bienfaits de l’agriculture urbaine pour la société et souhaite contribuer à son essor par 

l’entremise de la Stratégie de soutien de l’agriculture urbaine. Plus précisément, cette 

stratégie a pour objectif de favoriser le développement de cette forme d’agriculture afin 

de répondre aux attentes des citoyens et des entreprises. Ainsi, le Ministère entend jouer 

un rôle actif pour faire de l’agriculture urbaine : 

 
– un moteur de développement d’une économie locale prospère; 
– un allié pour l’environnement; 
– un pilier pour la communauté. 

 
La Stratégie de développement de l’agriculture urbaine a été élaborée en tenant compte 

de certains enjeux dont le développement durable, la croissance de l’économie locale, le 

rapprochement entre les acteurs du secteur bioalimentaire et les consommateurs, la 

sécurité alimentaire et l’adoption de bonnes pratiques agroenvironnementales. 

 
Pour parvenir à l’atteinte des objectifs de la Stratégie, quatre priorités d’action ont été 

déterminées, soit : 
 



 

1. Mettre en place un terreau fertile au développement de l’agriculture 

urbaine 

2. Améliorer les connaissances en matière d’agriculture urbaine et leur 

transfert 

3. Appuyer la mise en place d’initiatives structurantes en matière 

d’agriculture urbaine 

4. Promouvoir et sensibiliser la population à l’agriculture de proximité et au 

patrimoine agricole 
 
 

ET FINALEMENT, POURQUOI DE L’AGRICULTURE URBAINE? 
 

L’agriculture urbaine permet, entre autres, aux citoyens de se réapproprier la ville et de 

participer au verdissement de leur quartier. Cela passe notamment par l’aménagement 

de ruelles vertes et comestibles par des citoyens désirant améliorer la qualité de leur 

milieu de vie, tisser des liens avec les membres de leur voisinage et contribuer à la 

réduction des îlots de chaleur dans leur quartier. Parallèlement, les municipalités sont 

de plus en plus nombreuses à offrir à leurs citoyens la possibilité de jardiner sur l’espace 

public. 

 
En plus de contribuer au verdissement des quartiers, l’aménage- ment de potagers dans 

les villes permet un meilleur accès à des sources de fruits et légumes frais à faible coût, 

répondant ainsi à des enjeux de sécurité alimentaire. En effet, qualifiés de déserts 

alimentaires, certains secteurs urbanisés sont dépourvus d’in- frastructures fournissant 

un accès à des fruits et légumes frais et de qualité. Ainsi, les différentes initiatives 

d’agriculture urbaine viennent améliorer l’offre d’aliments sains et frais. 
 
Pour plusieurs citoyens, l’agriculture urbaine représente également une façon de mieux 

contrôler la qualité, la provenance et la fraîcheur des aliments qui se retrouvent dans 

leur assiette. Par exemple, l’arrivée de nombreux jardins urbains privés, commu- 

nautaires et collectifs, le nombre croissant d’abonnements à des paniers de produits 

locaux et l’effervescence dans les marchés publics en période estivale témoignent de 

l’engouement des citoyens pour l’approvisionnement en produits locaux, frais et de 

qualité. De plus, en jardinant, en se rendant à la ferme ou en rencontrant des producteurs 

agricoles, les citadins développent une meilleure compréhension de l’agriculture, du 

milieu agricole et de ses réalités. On peut donc considérer que l’agriculture urbaine 

contribue à un rapprochement entre la ville et la campagne et, surtout, entre les 

consommateurs et les producteurs agricoles. 
 
Enfin, l’agriculture urbaine peut être un lieu de socialisation et même permettre, à travers 

certains projets, une insertion ou une réinsertion sociales. Elle peut contribuer à la santé 

physique et psychologique de ceux qui la pratiquent de même qu’à l’adaptation aux 

changements climatiques. 
Ainsi, les raisons de pratiquer l’agriculture urbaine sont nombreuses et il est plutôt facile 

de répondre à une question comme «Pourquoi l’agriculture urbaine?». Toutefois, cette 

pratique doit se réaliser selon les règles de l’art. En effet, il est important de bien 

s’informer afin de respecter les règles et de s’assurer d’une production de qualité.  


